
DEMANDE PREALABLE D’AUTORISATION D’EXPLOITER
(Art. L 331-1 à L 331-11 et R 331-1 à R 331-12 du Code rural et de la pêche maritime)

Lettre d’information au(x) propriétaire(s)

Demandeur Propriétaire 

M. et/ou Mme : ……………………………………………. M. et/ou Mme : …………………………………………….

Personne morale : Adresse : …………………………………………………...
(Raison sociale et noms des associés exploitants) ……………………………………………………………………...
…………….………………………………………………... ……………………………………………………………….

Adresse : …………………………………………………… (en cas d’indivision, indiquer l’adresse de chaque indivisaire)

……………………………………………………………….
……………………………………………………………….

Madame, Monsieur,

Conformément à l’article R 331-4 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que je sollicite auprès de
Monsieur le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, la Direction départementale des territoires (DDT) étant en
charge de l’instruction, une demande d’autorisation d’exploiter portant sur les parcelles référencées ci-dessous dont
vous êtes propriétaire :

Références parcellaires
(section/numéro)

Superficie (en ha)
Commune(s) de localisation

des biens

                           Surface totale :        ………….   ha

Pour information, je souhaite attirer votre attention sur les éléments suivants :

- Cette  lettre  vaut  information  mais  elle  ne  vous  engage  pas  à  me louer  ou  à  me vendre  les
parcelles, objets de la demande,

- Vous  avez  la  possibilité  de  produire  directement  des  observations  écrites  auprès  de
l’administration.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Fait à ………………………le…………………………. Fait à ………………………le…………………………

Signature du demandeur Signature du propriétaire
(de tous les membres pour la société ) (de chaque indivisaire pour les indivisions)

« J’ai pris connaissance des informations ci-dessus »

Cette lettre d’information destinée au(x)  propriétaire(s)  des différentes parcelles à reprendre doit  être impérativement
jointe à toute demande d’autorisation d’exploiter . 

Dans le cas où le propriétaire ne veut pas ou ne peut pas signer cette lettre, il convient de l’envoyer en recommandé avec AR et de
retourner les récépissés et la copie de la lettre d’information à la DDT où est déposée votre demande.
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